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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 64/1/SPCG  modifiant l’arrêté n° 459 du 7 juin 1943 modi-
fié par l’arrêté n° 1187 du 27 novembre 1950 rendant exécutoire la 
Délibération du Conseil représentatif en date du 27 octobre 1950 
portant règlementation générale du Port de Djibouti.
n° 64/1/SPCG

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

8 janvier 1964

Numéro JO

n° 1 du 31/01/1964
Date  du numéro

31 janvier 1964

T E X T E  I N T É G R A L

Les articles ci-dessous énumérés de l’arrêté n° 459 du 7-juin 1943 modifié par  l’arrêté n° 1187 du 27 novembre 1950 rendant 

exécutoire la délibération du Conseil représentatif en date du 27 octobre 1950, sont modifiés comme suit :

ART. 10

Ajouter, après: « Ils désignent les postes d’accostage à quai >» : « en accord avec le Chef de Subdivision Exploitation ».

ART. 15

Premier alinéa, au lieu de : «Les lieux d’embarquement et de stationnement des marchandises seront désignés par les 

officiers de port », Lire:«Les lieux d’embarquement, de débarquement et de stationnement des marchandises seront désignés 

par le Chef de la Subdivision Exploitation. » Cinquième alinéa, au lieu de : « Les Officiers de Port seront seuls juges 

des circonstances exceptionnelles qui pourront motiver une prorogation », Lire :«Le Directeur du Port sera seul juge des 

circonstances exceptionnelles qui pourront motiver une prorogation. »

ART. 22

Au lieu de : « Sauf le cas de force majeure, dont sera juge le Chef du Service des Travaux publics, les opérations 

d’embarquement et de débarquement de charbons transitant sur le quai dans le Port de Djibouti, ne pourront être effectuées 

que sur des terre-pleins désignés par arrêté du Chef de Territoire sur demande des intéressés », Lire :« Sauf le cas de force 

majeure, dont sera juge le Directeur du Port, les opérations d’embarquement et de débarquement de charbons transitant sur 

le quai dans le Port de Djibouti, ne pourront être effectuées que sur des terre-pleins désignés par décision du Ministre des 

Travaux publics et du Port sur demande des intéressés. »

ART. 23

Après : « Capitaine de Port », ajouter : «et le Chef de la-Subdivision Exploitation ».
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ART. 26

Supprimer : « Officiers de Port » et remplacer par : « Chef de la Subdivision Exploitation ».

ART. 33

Après : «les Officiers de Port», ajouter : «avis pris du Chef de la Subdivision Exploitation ».

ART. 40

Remplacer: «Chef du Service des Travaux publics » par : « Directeur du Port ».

ART. 41

Ajouter : «en accord avec le Chef de la Subdivision Exploitation ».

ART. 42

Remplacer : «Chef du Service des Travaux publics » par :  « Directeur du Port ».

ART. 43

Troisième alinéa, au lieu de : « sauf autorisation spéciale du Chef du Service des Travaux publics », lire:«sauf autorisation 

spéciale du Directeur du Port », et au lieu de : «les conflits seront arbitrés par le Chef du Service des Travaux publics », lire : 

«les conflits seront arbitrés par le Ministre des Travaux publics et du Port ».

ART. 54

_ Deuxième alinéa, remplacer : « Gouverneur » par : «Chef de Territoire en Conseil de Gouvernement ». Sixième alinéa, 

remplacer : « à la diligence des Officiers de Port » par : «à la diligence du Chef de la Subdivision Exploitation » Neuvième 

alinéa, remplacer : « Chef du Service des Travaux publics » par : « Le Directeur du Port».

ART. 55

Supprimer : «Officiers de Port » et remplacer par : «du Chef de la Subdivision Exploitation ».

ART. 58

Supprimer : « Officiers de Port », et remplacer par : « Chef de la Subdivision Exploitation ».

ART. 59

Supprimer: «Officiers de Port», et remplacer par : « Chef de la Subdivision Exploitation ».

ART. 63

Quatrième alinéa, remplacer : « Service des Travaux publics », par : « Direction du Port».

ART. 67

Remplacer : « du Gouverneur », par: « du Chef du Territoire »

ART. 69
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— Troisième alinéa, à supprimer . Quatrième alinéa, remplacer : « Chef du Service des Travaux publics et Chef du Service 

des Douanes», par: « Directeur du Port » et «Chef du Service des Contributions ».

ART. 71

Premier alinéa, remplacer : «La colonie», par : « Le Territoire de la Côte Française des Somalis ».

ART. 74

Premier alinéa, remplacer: «Colonie», par: «Territoire ». Deuxième alinéa, après : « Les Officiers et Maîtres de Port », ajouter 

: « Le Chef de la Subdivision Exploitation». Remplacer : «Agents des Douanes, par : « Agents des Contributions ».
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